
Direction du pilotage interministériel

Pôle Environnement et Guichet Unique ICPE
Tél :03.86.60.71.46

Arrêté N° 58-2022-08-03-00002

abrogeant une astreinte administrative prise à l’encontre de la société GARAGE DES COURLIS,
exploitant une installation d’entreposage de véhicules terrestres hors d’usage,

située sur le territoire de la commune de NEVERS

•

•

Préfecture de la Nièvre
Tél. 03.86.60.70.80.
Courriel : courrier@nievre.pref.gouv.fr
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